AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
DES DIFFERENDS 

PROCES-VERBAL DE NON-CONCILIATION N°2024-C0073/ARCOP/ORD 

sur demande de conciliation du Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM avec la Commune de Bourasso dans le cadre de l’exécution des marchés n°CO/01/03/02/00/2014/00001 pour les travaux de finition d’un centre d’accueil et d’apprentissage des jeunes filles en difficultés à Bourasso et n°CO/01/10/02/2014/00002 pour la réalisation de trois (03) fourrières à Bourasso, Lemini et Zonakuy.

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE CONCILIATION :

Vu	la loi n° 039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n°2008-173/PRES/PM/MEF du 16 avril 2008 portant réglementation générale des marchés publics et des délégations de service public ;
Vu 	le décret n° 2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
Sur 	demande de conciliation par lettre en date du 30 mai 2024 du Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM avec la Commune de Bourasso dans le cadre de l’exécution des marchés ci-dessus cités ;

présidé par Monsieur Abel KALMOGO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Abdouramane DIALLO, membre de l’ORD ;
· Monsieur Ousséni KAGAMBEGA, membre de l’ORD ;
· Monsieur A. Dramane SAKANDE, assurant le secrétariat de l’ORD ; 

et en présence des représentants des parties :
· au titre du requérant, Madame Corinne OUEDRAOGO et Monsieur Hervé DEMBELE, représentant EJCOM ;
· au titre de l’autorité contractante, la Commune de Bourasso, régulièrement convoqué mais absente ;

dresse le présent procès-verbal de non conciliation fondé sur les éléments de forme et de fond exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public; 

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique; 

considérant que la requête concerne la demande de conciliation du Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM avec la Commune de Bourasso dans le cadre de l’exécution des marchés n°CO/01/03/02/00/2014/00001 pour les travaux de finition d’un centre d’accueil et d’apprentissage des jeunes filles en difficultés à Bourasso et n°CO/01/10/02/2014/00002 pour la réalisation de trois (03) fourrières à Bourasso, Lemini et Zonakuy ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

sur la recevabilité,

considérant que la demande de conciliation du Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM avec la Commune de Bourasso a été introduite conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité ; 

qu’il convient de la déclarer recevable ; 

AU FOND :

sur les faits,

le requérant expose que les marchés susvisés ont été exécutés conformément aux termes contractuels, et que lesdits marchés ont été réceptionnés par l’autorité contractante ; que suite à cette réception, il fait face et continue de faire face à des difficultés en raison du défaut de paiement des factures y relatives ; qu’il s’agit notamment des factures n°04/2014 du 02 juillet 2014 d’un montant de quatre millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille six cent quatre-vingt-trois (4 995 683) francs CFA et n°004/2014 du 02 juillet 2014 d’un montant de deux millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent soixante (2 999 560) francs CFA ; que pourtant, il n’est pas contesté que les marchés ont été exécutés, en attestent les procès-verbaux de réception ; que ce défaut de paiement de ses factures lui cause un préjudice certain ; que cela a entravé le respect de ses obligations auprès de sa banque de sorte qu’à ce jour, il lui reste redevable de la somme de 252 595 francs au titre des frais bancaires ; que ces impayés ont gravement lésé ses intérêts qui à ce jour, peine à honorer ses engagements auprès de ses fournisseurs ; qu’il évalue ce préjudice moral à la somme de 1 500 000 francs CFA ;
que par ailleurs, il y a lieu de relever que le défaut de paiement des factures visées plus haut a généré des intérêts moratoires et ce conformément à l’alinéa 3 de l’article 151 du décret n°2008-173/PRES/PM/MEF du 16 avril 2008 portant réglementation générale des marchés publics et des délégations de service public suivant lequel, « L’autorité contractante ou son représentant est tenue de procéder au paiement du solde dans un délai qui ne peut dépasser quatre-vingt (90) jours calendaires à compter de l’acceptation de la facture par l’autorité contractante » ; 

qu’au regard de la réception qui a été effectuée, il appartenait à l’autorité contractante de payer les factures à lui transmettre qui représentaient le solde des marchés exécutés dans les quatre-vingt-dix jours (90) règlementaires ; qu’au regard du mutisme dans lequel elle s’est muée et ce depuis le 02 juillet 2014, date de transmission des factures, elle tombe inévitablement sous le coup de la disposition sus visée ;
qu’au titre des intérêts moratoires, la liquidation est faite en raison du dépassement des délais de paiement, fondement pris des dispositions en vigueur à la conclusion du marché, à savoir l’alinéa 2 de l’article 152 du décret n°2008-173/PRES/PM/MEF du 16 avril 2008 portant réglementation générale des marchés publics et des délégations de service public suivant lesquels, « Les intérêts moratoires sont, à la demande du cocontractant, calculés sur la base des sommes dues jusqu’au jour de l’établissement du décompte ou de la réception des prestations au taux d’escompte de la BCEAO augmenté d’un (1) point » ; 
qu’au regard de la date de dépôt des différentes factures et des délais réglementaires de règlement, la liquidation des intérêts moratoires jusqu’à la date du 30 septembre 2022 donne un montant de trois millions deux cent mille quatre cent six (3 200 406) francs CFA, sauf à parfaire ; 
qu’au regard de tout ce qui précède et en vertu de l’article 31 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attribution, organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique, il sollicite le paiement des montants suivants :
· quatre millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille six cent quatre-vingt-trois (4 995 683) FCFA au titre de la facture n°04/2014 du 02 juillet 2024;
· deux millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent soixante (2 999 560) FCFA au titre de la facture n°003/2014 du 02 juillet 2014 ;
· deux cent cinquante-deux mille cinq cent quatre-vingt-quinze (252 595) FCFA au titre des frais financiers (agios, intérêts et autres frais financiers) ;
· trois millions deux cent mille quatre cent six (3 200 406) francs CFA au titre des intérêts moratoires consécutifs au retard de paiement des factures n°04/2014 et n°003/2014 du 02 juillet 2014 ;
· un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA en réparation du préjudice moral ;
· un million (1 000 000) FCFA au titre des honoraires d’Avocat et autres frais exposés et à exposer dans le cadre du contentieux ;


il sollicite de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

sur la discussion,

considérant que le dossier a fait l’objet d’une première programmation le 28 mars 2024 ; qu’à cette séance, le dossier a fait l’objet de renvoi pour cause d’absence de l’autorité contractante ; 

considérant que l'autorité contractante a été régulièrement convoquée et a marqué son accord pour la reprogrammation ; que le jour de la session, la commune ne sait pas se faire représenter et n'a pas sollicité un report ; que face à cette situation, elle a été contactée, le Secrétaire général qui a été joint au téléphone a signalé que la Commune ne pouvait pas être représentée à cette session ;

considérant que cette information a été portée à la connaissance du requérant qui a sollicité l’établissement d’un PV de non conciliation afin de lui permettre de se pourvoir autrement ; 

qu’au regard de tout ce qui précède, l’ORD a pris acte de la demande du requérant et a décidé d’établir un procès-verbal de non conciliation ;

sur ce


CONSTATE :

· qu’il est compétent ;

· que la demande de conciliation du Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM est recevable ;

· que le marché susvisé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/ PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

· que la Commune de Bourasso ne s’est pas fait représentée ;

· que le Cabinet d’Avocats Maître Moumounou GNESSIEN (CAMG) agissant au nom et pour le compte de EJCOM a sollicité l’établissement d’un PV de non-conciliation ;





· qu’un accord n’ayant pas été trouvé entre les parties, le présent extrait de procès-verbal de non-conciliation est dressé conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050 pour servir et valoir ce que de droit ;

· que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers la présente décision qui sera publiée où besoin sera.


Ouagadougou, le 08 juillet 2024


le requérant                                                                                   l’autorité contractante      régulièrement convoqué 
mais ne s’est pas fait représenter
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Le Président de séance







Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’étalon
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